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Regeste

Compétence à raison du lieu (art. 279 al. 2 PPF)

Erwägungen

E. 1
CANTON DE NEUCHATEL, Ministère Public,

E. 2
Un émolument de Fr. 600.-- est mis à la charge du recourant.

Bellinzone, le 17 mars 2009

Au nom de la Ire Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

Le président: la greffière:

Distribution

- Me Jean Lob, avocat - Ministère Public du canton de Neuchâtel - Generalprokuratur des
Kantons Bern

Indication des voies de recours Il n’existe pas de voie de recours ordinaire contre cet arrêt.
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